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  1998/0093(SYN) - 13/11/1998 - Proposition législative modifiée

La proposition modifiée de la Commission européenne reprend l'essentiel des amendements adoptés par le 
Parlement européen en première lecture, à savoir : - extension des dispositions de la directive à tous les 
types de bois durs; - nécessité d'appliquer la même valeur limite aux mélanges de poussières de bois (5,0 
mg/m3); - nécessité de revoir les valeurs limites pour le chlorure de vinyle monomère et les poussières de 
bois dans les 2 ans à compter de la transposition de la directive (soit 5 ans après son adoption), sur la base 
des données scientifiques les plus récentes.
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